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Abstract
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Base légale

Article(s) : 382 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du
11 ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant
le texte du code de procédure civile (CPC)
Article(s) : 387 - 389 - Dahir du 9 ramadan 1331
(12 aofit 1913) formant Code des obligations et des
contrats

Source
Non publiée

Résume en francais

Ne constitue pas un exces de pouvoir, au sens de l'article 382 du code de procédure civile, le fait pour le
premier président d'une cour d'appel d'appliquer, pour statuer sur une demande en fixation d'honoraires
d'un avocat, le délai de prescription annale prévu par l'article 389 du code des obligations et des contrats
plutot que le délai de droit commun de l'article 387 du méme code. Un tel choix, qui procede de
l'interprétation d'un texte de loi susceptible de plusieurs lectures, releve de la fonction juridictionnelle du
juge. Par conséquent, est irrecevable le recours en annulation pour exces de pouvoir fondé sur ce grief.
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